
U.D.P.S
Siège administratif :

250, Avenue de Strasbourg

54000 NANCY

www.secourir.com / Courriel : info@secourir.com / tél. 0.800.112.220 (appel gratuit)

Inscription individuelle à une formation

(inscription(s) de groupe(s), nous contacter)

- NOTICE D’UTILISATION -

1/ Imprimer les deux pages qui suivent.

2/ Les remplir lisiblement.

3/ Joindre impérativement le règlement et tous les documents demandés.

4/ Signer les deux pages qui suivent.

5/ Renvoyer le tout à : U.D.P.S / 250, Avenue de Strasbourg / 54000 NANCY.

Attention : Tout dossier incomplet ne sera pas traité ; par

conséquent, l’inscription ne sera pas prise en comp te.

NB : Nous vous confirmerons votre inscription par

téléphone dès réception de ce dossier complet.

Notice explicative



U.D.P.S
Siège administratif :

250, Avenue de Strasbourg

54000 NANCY

www.secourir.com / Courriel : info@secourir.com / tél. 0.800.112.220 (appel gratuit)

Inscription individuelle à une formation

(inscription(s) de groupe(s), nous contacter)

Nom : _________________________________________________________________________________

Prénom : _______________________________________________________________________________

Adresse complète : ______________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________

Numéro de téléphone fixe : ________________________________________________________________

Numéro de téléphone portable : _____________________________________________________________

Date et lieu de naissance : _________________________________________________________________

Profession : ____________________________________________________________________________

Désire s’inscrire à la formation suivante : _____________________________________________________

Qui se déroulera aux dates et lieux suivants (si connus) : __________________________________________

______________________________________________________________________________________

Attention : 
* Joindre à ce courrier un chèque bancaire à l’ordre de « U.D.P.S » correspondant au tarif de 

la formation.

* Si l’inscription concerne une personne mineure, joindre une attestation des représentants légaux l’

autorisant à suivre la formation.

* Joindre une photocopie de chaque diplôme exigé en fonction des pré-requis.

* J’accepte les conditions générales qui figurent en page 2. Je les signe et les renvoi avec cette page.

Fait à (ville) : ____________________________________________________________________________

Le (date) : ______________________________________________________________________________

Nom - Prénom : __________________________________________________________________________

Signature :

Page 1 sur 2.Attention : toute pièce manquante annulera 
systématiquement l’inscription.

Page 1 sur 2.Attention : toute pièce manquante annulera 
systématiquement l’inscription.

S’il s’agit d’un stagiaire mineur, signature obligatoire 
du stagiaire et des représentants légaux.



U.D.P.S
Siège administratif :

250, Avenue de Strasbourg

54000 NANCY

www.secourir.com / Courriel : info@secourir.com / tél. 0.800.112.220 (appel gratuit)

Conditions générales d’inscription 
individuelle à une formation.

Le (date) : ______________________________________________________________________________

Nom - Prénom : __________________________________________________________________________

Signature : (faire précéder de la mention « lu et approuvé »)

Page 2 sur 2.Attention : toute pièce manquante annulera 
systématiquement l’inscription.

Page 2 sur 2.Attention : toute pièce manquante annulera 
systématiquement l’inscription.

# Le chèque correspondant aux frais de formation est joint dès l’inscription mais ne sera prélevé qu’en fin de formation. Si le 
formateur ne peut me délivrer le diplôme car je n’ai pas atteint les objectifs pédagogiques, je ne serai pas remboursé(e). 

Si je me fait exclure de la formation à cause de mon comportement, l’intégralité des coûts de formation restera due; dans 
ces cas, le chèque pourra être prélevé.

# Le formateur encadrant la formation est responsable du groupe et de son enseignement. Il peut, s’il le juge nécessaire, ne 
pas valider un stagiaire (conformément à la législation en vigueur). Il peut exclure un stagiaire de la formation pour des 
raisons de comportement inadapté pouvant nuire à la formation et/ou à l’ensemble du groupe. Dans ces cas, le chèque 
pourra être prélevé.

# Si un stagiaire quitte la formation en cours de route, la totalité des coûts de formation reste due. En cas de force majeure  
(décès, maladie, accident, …) le chèque lui sera restitué.

# Pendant la formation, chaque stagiaire reste responsable de ses biens. En aucun cas, l’ U.D.P.S ne sera responsable  en 
cas de casse, perte ou vol.

# Si le stagiaire annule sa participation à la formation moins de 72 heures avant le début de celle-ci, l’ U.D.P.S se réserve le 
droit de conserver 60% du coût de stage. En cas de force majeure (décès, maladie, accident), le chèque lui sera restitué.

# Si le stagiaire annule sa participation à la formation moins de 7 jours avant le début de celle-ci, l’ U.D.P.S se réserve le 
droit de conserver 40% du coût de stage. En cas de force majeure (décès, maladie, accident), le chèque lui sera restitué.

# Dès l’instant où un stagiaire démarre la formation, il est redevable de l’intégralité des coûts de formation.

# Si l’ U.D.P.S doit annuler la formation pour des raisons indépendantes de sa volonté, elle devra en avertir les stagiaires. 
Elle ne sera redevable de rien envers eux.

S’il s’agit d’un stagiaire mineur, signature obligatoire 
du stagiaire et des représentants légaux.


